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1. Historique, contexte et présentation des contrats territoria ux 

a)  Historique 
 

Situé en Indre-et-Loire, le Syndicat de la Manse et ses affluents couvrait une superficie dôenviron 20 000 

ha et plus de 100 km de cours dôeau répartis sur 13 communes (Panzoult, Ile-Bouchard, Crouzilles, 

Avon-les-Roches, Crissay-sur-Manse, Saint-Epain, Noyant-de-Touraine, Neuil, Sainte-Maure-de-

Touraine, Sainte-Catherine-de-Fierbois, Bossée, Sepmes et Draché).  

 

En 2010, un contrat territorial visant ¨ la r®duction de lôutilisation de pesticides a débuté par le volet 

phytosanitaire avec la chambre dôagriculture 37 comme acteur principal. En 2012, un avenant a été signé 

afin de prendre en compte le volet cours dôeau pour effectuer des opérations sur la ripisylve, les berges 

et le lit mineur. En 2015, un second avenant a ®t® sign® afin dôinclure au contrat territorial des actions 

en faveur du Coulaine et du Ruau de Panzoult (communes de Cravant-les-Coteaux et Panzoult). 

 

En 2017, deux nouvelles communes ont adhéré au syndicat, pour la restauration de la masse dôeau le 

Réveillon : Nouâtre et Maillé. 

 

En avril 2018, avec lôapplication de la GEMAPI, le territoire du Syndicat sôest agrandi aux affluents 

amont de la Vienne tourangelle, principalement situés en rive gauche. Ce sont les EPCI situés sur ce 

bassin versant qui ont adhéré au Syndicat. Pour être actif sur ce nouveau territoire, une technicienne de 

rivières supplémentaire a été embauchée le 1er octobre 2018. 

 

b) Contexte 
 

Le territoire sô®tend maintenant sur deux d®partements et deux r®gions soit 1 000 km² et 450 km de 

cours dôeau environ. Il a donc été fait le choix de partager ce territoire entre les trois technicien(ne)s 

(voir carte des référents techniques ci-dessous). 
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Jonathan LEPROULT est chargé de la coordination du Syndicat, en plus de son territoire historique 

quôest le bassin versant de la Manse. Marylou MECHIN, en charge du bassin de la Veude est la référente 

interd®partementale et interr®gionale car côest le seul technicien qui est confront® ¨ plusieurs r®gions et 

d®partements. Ce nôest pas anodin en termes de traitement des dossiers, de spécificité règlementaire, et 

de réunions au sens large du terme. 

 

Fonctionnement dépenses et recettes en 2021 

 

Le budget de fonctionnement du syndicat en 2021 sô®l¯ve environ ¨ 657 000 ú (charges du personnel, 

charges à caractères général, travauxé), 65 % de celui-ci concerne les travaux. Il est à souligner que 

lôann®e 2021 est la premi¯re ann®e o½ ont ®t® effectu®s autant de travaux, une très grosse année de 

travaux pour le Syndicat qui compile deux contrats territoriaux.  

 

Concernant les recettes, une participation annuelle des collectivités membres (Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale E.P.C.I) de 107 000 ú a ®t® vers®e (ce montant inclus la participation 

financi¯re de la Communaut® Ch©telleraudaise dans le cadre dôune convention pluriannuelle). Les 

riverains ont contribu® autant quôil est pr®vu de travaux sur leurs parcelles (entretien de la ripisylve), 

auxquels sôajoutent quelques travaux plus importants ponctuellement (20 % de travaux subventionnés 

telle la restauration des annexes hydrauliques, la restauration du lit mineuré). Comme chaque année 

nos partenaires financiers (AELB, CD37, CD 86, CR Centre-Val de Loire, CR Nouvelle Aquitaineé) 

ont subventionné 80 % de notre budget (hors actions non éligibles). 

 

 

Afin de pouvoir rembourser notre ligne de trésorerie de 70 000 ú d®bloqu®e fin 2020, le remboursement 

du prêt relais de 150 000 ú d®bloqu®e d®but dôann®e 2021 (proposition inadapt®e pour notre syndicat 

mais ®tant dans de lôurgence de tr®sorerie, cette proposition a été validée) mandatées les dernières 
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factures de lôann®e 2021 une ligne de tr®sorerie de 250 000 ú pour 1 an nous a ®t® propos® par le Cr®dit 

Mutuel.  

 

Investissement dépenses et recettes en 2021 

 

Les d®penses dôinvestissement ont augment® en 2021 suite ¨ lôouverture dôun pr°t relais de 150 000 ú 

®quilibr® sur les recettes dôinvestissement aussi suite ¨ lôachat dôun v®hicule  

(10 000 ú) et lôachat de mat®riel informatique pour la mise en place du t®létravail. 

 

Pour les recettes dôinvestissement, il sôagit comme les autres ann®es de la FCTVA qui est moins ®lev® 

en 2021 (3 500 ú en 2020 contre 920 ú en 2021), en raison de lôachat en 2019 du pr®leveur dôeau et des 

canaux venturi pour mesurer le débit (suivi de la qualit® de lôeau ¨ Sainte-Catherine de Fierbois),  

En ce qui concerne les amortissements le montant est un peu plus bas en 2021, 7 400 ú pour 11 000 ú 

en 2020, cela sôexplique sur lôimmobilisation du v®hicule DACIA totalement amortie. 
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c) Les Contrats Territoriaux 
 

Le Contrat Territorial est le principal outil dans lequel sôinscrit le syndicat de la Manse ®tendu. De par 

son opérationnalité et son volet multi partenarial qui permet un financement satisfaisant, le Syndicat 

abonde les Contrats au maximum de ce quôil peut financi¯rement (et les participations des collectivités 

membres sont très stables dans le temps). En 2021, le Syndicat a entrepris la réalisation de travaux de 

restauration des cours dôeau gr©ce aux financements précédemment cités. 

 

 

Localisation des deux contrats en cours en 2021 

 

 

Deux Contrats Territoriaux sont différenciés sur le territoire du Syndicat :  

- Le contrat territorial 2020 - 2022 correspond au territoire historique, sur les bassins de la Manse, 

du Réveillon et du Ruau.  

- Le contrat territorial 2021 - 2023 (en première année de Contrat en 2021) porte sur les bassins 

de la Veude, de la Veude de Ponçay, de la Bourouse pour ne citer que les principaux.  
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2. Présentation des activités générales de la cellule dôanimation 
 

a) Lô®quipe 
 

Lô®quipe politique du syndicat de la Manse étendu comprend 27 délégués titulaires et 27 délégués 

suppléants pour lôensemble des communautés de communes adhérentes. Le Bureau est compos® dôun 

président (François LIARD - adjoint Saint-Epain) et de quatre vice-présidents (Jacques DESME - 

adjoint Champigny-sur-Veude, Régine REZEAU - maire Sepmes, Marie-Rose BROTIER - adjointe 

Courcoué et Frédéric MIGNON - maire Prinçay). 

 

Afin de faire avancer les sujets administratifs, cinq conseils syndicaux ont eu lieu en 2021.  

 

Lô®quipe technique du syndicat comprend trois techniciens de rivières à temps plein et une secrétaire à 

temps partiel (17 heures hebdomadaires jusquôau 30 juin 2021 et 21 heures ensuite) : 

- Jonathan LEPROULT, technicien titulaire. Il est charg® de la direction de lô®quipe et du bon 

fonctionnement global, et en appui à ses collègues ; 

- Delphine LAISEMENT, technicienne titulaire en charge de son territoire et des actions liées sur les 

deux contrats territoriaux ;  

- Marylou MECHIN, technicienne en CDD de 3 ans en charge de son territoire et des actions liées ; 

- Victoria GRAND, secrétaire titulaire (mi-temps environ). Ce poste est indispensable au bon 

fonctionnement administratif du Syndicat.  

Chaque année, le syndicat de la Manse étendu accepte de nombreux stagiaires dans la limite de ses 

capacités dôencadrement notamment. Cet accueil permet aux plus jeunes de progresser. Pour le Syndicat, 

la « perte de temps è engendr®e est compens®e par lôaide apport®e par les stagiaires selon les niveaux 

de compétence (renfort petits chantiers, petites ®tudes et missions etcé). En 2021, un nouveau record a 

été atteint, 10 stagiaires ont ®t® accept®s pour des dur®es et des niveaux dô®tudes tr¯s variables, mais un 

total équivalent à 62 semaines (20 semaines avec Jonathan LEPROULT, 21 semaines avec Delphine 

LAISEMENT et 21 semaines pour Marylou MECHIN). Par ailleurs, pour la première fois, un apprenti 

a été recruté depuis septembre 2021 (Titouan LEVEQUE), suite à son stage de 20 semaines 

préalablement au sein du Syndicat. Les principaux sujets abordés par les stagiaires de longues durées 

ont été : 

- le réaménagement hydraulique et environnemental de la RD 760 entre Sainte-Maure de 

Touraine et Boss®e. Ce stage nôa pas ®t® aussi loin que pr®vu en fonction de la complexit® de 

la thématique, puis également du fait que des réunions restent nécessaires pour avancer car le 

support de travail concerne une route d®partementale (un accord biparti permet dôinitier la 

réflexion par le Syndicat). En 2022, ce sujet sera approfondi avec un souhait de proposer un 

programme dôactions concret ; 

- le diagnostic et la hiérarchisation des plan dôeau pr®sents sur les bassins de la Veude, du Mâble 

(partie 37 car la partie 86 est analysée par la DDT86), la Veude de Ponçay et la Bourouse. 

Pour ces deux derniers bassins, la stagiaire a réussi à ®valuer la totalit® des plans dôeau. Sur 

les bassins de la Veude et du M©ble, lô®tendue du territoire, le nombre cons®quent de plans 

dôeau (plus de 350) et le manque dôacc¯s nôont pas permis ¨ la stagiaire de réaliser un 
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inventaire exhaustif. Le résultat et la méthodologie de leurs études ont été présentés à la 

DDT86 et seront présentés lors du prochain COPIL Veudes Mâble Bourouse. Deux vidéos ont 

été réalisées par le stagiaire en charge du secteur Bourouse, Veude de Ponçay disponibles sur 

la chaine YouTube du Syndicat : 

(https://www.youtube.com/channel/UC75ZqbuD2WYSCV83vTb5P2w).  

 

Les techniciens estiment leur temps de terrain à hauteur de 50 % environ, autant de temps administratif 

au bureau. Chaque technicien possède un véhicule de service (dont un a été renouvelé en 2021). Le 

télétravail a été initié en 2020 pour les raisons sanitaires évidentes ; ce mode de travail sôop¯re encore 

partiellement afin de gagner du temps, puis de manière régulière pour la secrétaire à raison de deux jours 

par semaine sur trois au total. 

Marylou MECHIN est la technicienne référente Vienne. Elle suit les réunions à la DDT 86 notamment. 

Les agents ont suivi plusieurs sessions de rencontres techniques formatrices en 2021. Un technicien a 

r®alis® la formation de pr®paration ¨ lôexamen professionnel dôing®nieur territorial organis®e par le 

CNFPT dôIndre-et-Loire (examen non obtenu). Une technicienne sôest investie personnellement en vue 

dôobtenir le concours de technicien principal de seconde classe (concours obtenu). Sa titularisation 

pourrait être actée en 2022. 

Les formations ou temps considérés formateurs suivis par les agents sont les suivants : 

- Lôhabilitation p°che ¨ lôélectricité organisée par lôAPAVE sous lô®gide de la f®d®ration de 

p°che dôIndre-et-Loire (une journée à Tours) (Jonathan LEPROULT) 

- Les pr®l¯vements dôeau en cours dôeau organis®e par lôAgence de lôEau Loire Bretagne (une 

journée à Limoges) (Jonathan LEPROULT) 

- Les bases des finances publiques locales organisées par le CNFPT 37 (10 heures - visio) 

(Jonathan LEPROULT) 

- « Zéro phyto » dans les espaces publics organisée par le CNFPT 37 (3 heures - visio) (Jonathan 

LEPROULT) 

- Les statuts juridiques des plans dôeau organis®e par lôEPBT Vienne et le CNFPT (une journée 

à Poitiers) (Marylou MECHIN) 

- La gestion intégrée des eaux pluviales organisée par le CNFPT (3 jours à Paris) (Delphine 

LAISEMENT) 

- La gestion intégrée des eaux pluviales organisée par la Communauté de communes Chinon 

Vienne et Loire (1 journée à Avoine et Cinq-Mars-la-Pile) (Marylou MECHIN) 

- La rencontre régionale TR Centre organisée par le conseil régional du Centre Val de Loire 

(une journée - visio) (Delphine LAISEMENT) 

- Les solutions fondées sur la nature et l'adaptation aux changements climatiques : explication, 

démarche et exemples dans le cadre du projet life ARTISAN OFB (2 heures - visio) (Delphine 

LAISEMENT) 

- Le Changement climatique organisée par l'ETPB Vienne (une journée - visio) (Delphine 

LAISEMENT) 

- Le Forum Technicien Médiateur de Rivières organisée par le CPIE Val de Gartempe (une 

journée - Lathus) (Delphine LAISEMENT) 

- La bancarisation des données OSUR organis®e par lôAgence de lôEau Loire Bretagne (une 

demi-journée - visio) (Delphine LAISEMENT et Jonathan LEPROULT) 

 

Les formations sollicitées par les agents mais non obtenues sont les suivantes : 
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- L'évolution vers une fonction d'encadrement : les bases du management organisée par le 

CNFPT 37 (2 jours ï présentiel) (Jonathan LEPROULT) 

- Formation manipulation de la tronçonneuse organisée par le CNFPT (2 jours à Blois) (Marylou 

MECHIN) 

- Formation botanique connaissance des sols (3 jours sur le terrain) (Marylou MECHIN) 

- Lôhydromorphologie des cours dôeau : concepts, stratégies et travaux organisée par le CNFPT 

(3 jours - présentiel) (Delphine LAISEMENT) 

- Prévention préalable obligatoire des assistants de prévention (5 jours - présentiel) (Victoria 

GRAND) 

 

Depuis la restructuration du Syndicat en 2018 suite à la GEMAPI, les différents EPCI du territoire sont 

en contact régulier avec les agents et élus du Syndicat. Certains EPCI disposent dôun agent en charge de 

la GEMAPI : le lien avec lui permet dôassurer une coh®rence des actions. 

En 2021, le document unique a été réalisé par la secrétaire, en lien avec les techniciens. Outre les aspects 

règlementaires, cela permet dô®tablir un document pr®ventif pour limiter les risques dôaccidents et de 

blessure dans le temps. En 2022, des dépenses devront être inscrites au budget conformément à ce 

document. Il sera ¨ r®actualiser une fois par an afin quôil ne devienne pas caduc dôici quelques ann®es. 

Le document unique dô®valuation des risques professionnels (DUERP) a été finalisé ainsi que le 

Règlement Intérieur (RI). 

 

b) Les outils de communication réguliers 
 

Le site Internet du Syndicat (syndicatmanseetendu.fr) est en fonctionnement. Il nécessite du temps (une 

demie journée mensuelle environ) afin de lôactualiser et le maintenir attractif.  

 

Un nouveau bulletin annuel a fait lôobjet dôun travail des agents, ®lus et autres collaborateurs, plus 

particulièrement au cours du dernier trimestre 2021. Une fois finalisé, il a été imprimé et distribué dans 

les communes pour une diffusion finale dans les foyers du périmètre du syndicat de la Manse étendu. 

La distribution dans la soixantaine de mairies de ce territoire a nécessité plusieurs jours de travail de la 

part des techniciens. 

 

  

Page de garde et sommaire du dernier bulletin (28 pages) 

https://www.syndicatmanseetendu.fr/
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La lettre de nouvelles, relookée fin 2019 reste un outil avec des retours très positifs. Cinq lettres ont été 

envoy®es sur lôann®e 2021. Seules quelques animations annoncées dans ces lettres ont été perturbées 

par les contraintes sanitaires.  

Afin de rendre plus attractifs les contenus de sensibilisation, la chaine YouTube du Syndicat propose 

des courtes vidéos en lien avec les actions du Syndicat. 

Delphine LAISEMENT est la technicienne qui a îuvr® sur ces précédents outils. 

Des propositions dôarticles pour les divers bulletins municipaux ont été produits, notamment en fin 

dôann®e. 

Plusieurs animations scolaires ont eu lieu : 

- 1 animation avec la classe CE2/CM1 de Draché pour un défi numérique webradio sur une demie 

journée. 

- 1 animation avec les classes de CE2/CM1/CM2 à Marcilly-sur-Vienne pour des plantations sur une 

journée. La haie et ses int®r°ts ont ®t® pr®sent®s par lô®quipe technique du Syndicat. 

 

Photo de plantations dôune haie ¨ Marcilly sur Vienne (bordure dôun site de travaux zone humide 2021) 

 

Le partenariat avec la MFR de Val de lôIndre dor®navant bas®e ¨ Noyant-de-Touraine et récemment 

renommée MFR du Val de Manse se poursuit comme chaque année. Cette année, le principal projet 

concernait le recensement et la caractérisation des mares sur une commune du bassin versant de la Manse 

(Sepmes). Le résultat du travail permettra une animation « tout public » en 2022.  

Les animations scolaires r®alis®es en partenariat avec la f®d®ration des p°cheurs dôIndre-et-Loire ont été 

nombreuses, notamment dû au report de celles annulées en 2020. 
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Caractérisation de mares sur la commune de Sepmes en 2021 

 

Parmi les 27 animations programmées en 2021 dans le cadre de bulletin annuel, une seule a été annulée 

(Covid) et trois ont été décalée au sein de cette même année.  

- 13 des 27 animations ont ®t® organis®es par le technicien en charge de la Manse ou avec lôaide 

de partenaires en direct.  

- 6 des 27 animations ont été organisées par la technicienne en charge du Ruau, du Réveillon, de 

la Bourouse, de la Veude de Ponçay et de lôArceau é avec lôaide dôassociation locales (CPIE, 

SEPANT).  

- 7 des 27 animations ont été organisées par la technicienne en charge des bassins de la Veude et 

du Mâble, qui a organisé deux animations supplémentaires ne figurant pas sur le bulletin.  

  

Photos dôanimations en 2021 (¨ gauche, conf®rence sur lôagroforesterie en salle - à droite : inauguration de 

panneaux fixes le long du Réveillon) 

 

Une cinquantaine dô®tudiants de lôUniversit® de Tours (Polytech, puis Sciences et techniques) se sont 

déplacés pour observer les actions entreprises par le syndicat de la Manse étendu.  

 

Certains organismes demandent au Syndicat des retours dôexp®riences afin de sensibiliser dôautres 

acteurs du territoire national aux enjeux li®s ¨ lôeau.  
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- En Juillet une webconférence sur le thème "Territoires agricoles et forestiers : s'appuyer sur la 

nature pour gérer durablement les risques liés à l'eau dans ma commune", a été organisée par 

l'OiEau en partenariat avec le Centre de ressources sur les cours d'eau de l'OFB. La rediffusion 

du retour dôexp®rience du Syndicat est disponible sur YouTube : 

https://youtu.be/VrjHvhTCT7A  

- En Décembre, le Syndicat a été contacté par EAU TV car il recherchait des témoignages sur 

lôaccompagnement agricole au sein des collectivit®s. EAU TV est une chaîne destinée aux élus 

en charge de la GEMAPI ou intéressés par la gestion des milieux aquatiques qui souhaitent 

acquérir des cl®s de compr®hension sur des grandes th®matiques du cycle de lôeau. Les 

émissions proposées par EAU TV sont régulières, gratuites, à voir en direct ou en replay. Les 

intervenants sont des chercheurs, des professionnels, et des ®lus qui ont ¨ cîur de vulgariser des 

sujets parfois complexes. Le témoignage est disponible sur YouTube : 

https://youtu.be/8n30bzDsuwA  

 

  

https://youtu.be/VrjHvhTCT7A
https://youtu.be/8n30bzDsuwA
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3. Territoire Manse-Ruau-Réveillon 

a) Réalisation de la seconde tranche du Contrat Territorial 
 

Lôann®e 2021 correspond à la seconde tranche. Elle sôest d®roul®e dans de bonnes conditions malgr® 

quelques tensions financi¯res sur le dernier trimestre (volont® dôaugmenter les prix par des entreprises 

notamment dû à lôinflation des ®nergies). 

 

Un comit® de pilotage annuel sôest d®roul® en mars 2021 afin de faire un bilan de la première année du 

Contrat et de présenter la tranche numéro 2. Lors de cette réunion les indicateurs de moyens et de 

r®sultats ont fait lôobjet de précisions. Aussi, le surcoût des travaux par rapport au prévisionnel du 

Contrat a eu pour cons®quence la non r®alisation dôun lin®aire de travaux de restauration du lit. 

Considérant ce retard et en prévision de ces co¾ts pour la suite des travaux, lôannée deux possédera 

également un manque de linéaire réalisé (effet cumulatif).  

 

Comme illustré ci-après, les travaux ont globalement été réalisés.  
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prévu réalisé prévu réalisé

Travaux de création de ripisylve

 40 000 CT (20 000 

demandés) 

mmmmmmm

mmmmmmm

mmmmmmm

mmmmmmm

mmmmmmm

mmmmmmm 3780 ml

mmmmm

mmmmm

mmmmm

mmmmm

mmmmm

mmmmm

travaux en cours (mais tous devis signés). 

Certaine proportionalité (moins de 

dépenses/moins de réalisation (2470 ml + 

400 ml en direct par riverain)

Travaux de recharge et diversification du lit et 

des berges                             231 500 9680 ml

3260 ml réalisés seulement. L'arrêt a 

coincidé avec le plafond financier et la 

saison (fin novembre 2021). Surcoûts 

identifiés à la base du marché + surcoût 

accès vallée de Courtineau + surcoût 

recharge Courtineau (sous estimation 

volumes +++). Un refus riverain. (ne 

prends pas en compte les 500 m de 

mesures compensatoires A 10)

Travaux de reconnexion lit majeur par annexe                               13 000 450 ml

400 m réalisés (ne prends pas en compte 

les 0,6 ha de mesures compensatoires A 

10)

Travaux de restauration de la ripsiylve                               10 000 

non demandé (car réalité trop faible - 

seuil minimum)

Travaux de création de zones humides 

(Puchenin)                               16 320 520 m²
800 m² réalisé

Etudes complémentaires

 15 000 (2021) et 6 600 

(2022) 2 u

étude en cours (mais devis signé). Etude 

2021 et étude 2022 fusionnées

Suivi phytosanitaire                               13 000 20 u

suivi Masse d'eau Manse OK. Suivi 

Puchenin peu réalisé (installation 

nouveau canal suite vol + protocole 

redemarré). Autres dépenses non prévues 

(suivi débit Montgoger, analyses eau 

Réveillon et rentrée OSUR). Economie 

réalisée car changement de laboratoire (-

30 % environ)

Communication                               20 000 

Animation                               94 500 2 ETP

de nombreux stagiaires et un apprentis en 

renfort

> 100 %

80-100 %

60-80 %

40-60 %

20-40 %

0-20 %

нлнм όϵύ 2021 (quantités)
Observations
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Carte des actions CT MRR - communication 2021 réalisées
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Les travaux de cr®ation de ripisylve se d®roulent assez bien, m°me sôil reste souvent difficile de 

convaincre les propri®taires de planter sur les rives d®pourvues de ripisylve. La plantation dôarbres 

espac®s permet un compromis, il est consid®r® que côest un premier pas, m°me si les r®sultats 

(ombrageé) sur le cours dôeau se situent nettement sur le long terme. Les réalisations sont nettement 

inférieures aux prévisions (environ 60 %), elles restent proportionnées aux dépenses. Le dossier de 

demande dôaides correspond ¨ 50 % du montant pr®vu au Contrat. Il sera recherch® ¨ rebasculer les 

20 000 ú dô®conomie sur une autre ligne en 2022 (discussion en COPIL annuel début février 2022). A 

lôinitiative dôun exploitant agricole, il a ®t® recens® d®but 2021 la plantation de noyers communs sur 400 

m¯tres lin®aires le long dôun ruisseau, sans aucune aide du Syndicat.  

  

Lorsque la rive est peu végétalisée, la plantation dôarbres espac®es est un commencement 

 

Concernant les travaux de talutage de berge/reméandrage, puis dôeffacement dôouvrages (< 50 cm), il 

nôen ®tait pas pr®vu en 2021. La distinction avec les travaux de restauration du lit mineur est parfois 

faible car ponctuellement ces derniers travaux les inclus un peu. 

  

Travaux de talutage de berge (la Jugeraie) et dôeffacement dôun petit plan dôeau (le Courtineau), 

inclus dans les travaux de restauration du lit mineur 
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A propos des travaux majoritaires de cette seconde tranche, à savoir ceux de recharge et diversification 

du lit  et des berges, les coûts unitaires ont été largement plus importants que prévus initialement 

(réponse appel dôoffres + 15 % environ, sous-estimation des matériaux à mettre en place sur le Réveillon 

et le Courtineau, en plus des accès délicats pour le Courtineau). Des blocs ont été récupérés dans des 

champs agricoles mais lô®conomie r®alis®e reste modeste. Ramené au ml, le coût de travaux est 

dôenviron 100 ú. Une recherche Internet de comparaison, de moyenne, a ®t® effectu®e pour comprendre 

et vérifier la cohérenceé il sôav¯re que les travaux se situent dans la fourchette de prix considérant une 

largeur moyenne de 3 à 6 mètres. 

Pour le montant inscrit au Contrat en 2021, seul 35 % du linéaire a été effectué. Les longueurs non 

effectuées ne pourront être reportées pour lôann®e 2022 car le problème ne concerne pas les délais de 

r®alisation ou tout autre param¯tre mais lôaspect financier. Il pourrait °tre envisager de basculer les 

20 000 ú dô®conomies r®alis®s sur les travaux de plantation 2021 sur les travaux du lit mineur 2022 pour 

un peu atténuer la différence travaux prévus au CT et travaux réalisés.  

 

Comparaison des linéaires prévus au CT MMR en 2020 et 2021 et des linéaires réalisés en 2020 et 

2021 (travaux de restauration du lit)  
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Travaux de restauration du lit (travaux achevés) sur la Jugeraie (à gauche) et le Courtineau (à droite)  

  

Travaux de restauration du lit sur le Réveillon 

Enfin, un camion de blocs a été utilisé pour le site des annexes hydrauliques sur le bassin de la Manse, 

puis la retouche sur le site de reméandrage de la Guetterie a été honoré. 

 

Retouche à la Guetterie consistant à repositionner des blocs en aval dôun passage ¨ gu® afin dô®viter une 

érosion régressive et un obstacle à la continuit® (lieu dôune rupture de pente naturelle) 

 

 






























































